
involved he felt sure that the matter could be 
brought to the attent ion of the G :eek Government. 

Mr. McNeil emphasized that British t roops 
had entered Greece on the invitation of a legally 
established Grcek Govermen l, and that their 
presence had had the approval of aU succecding 
Governments. That fact harl lteen admitled by 
Mr. Sophianopoulos. 

H e also replied to the Yugosla11 represenla live's 
staternent th at British troops h 1d not come into 
contact with German forces in Greece during 
the second campaign, and he •1uoted figures of 
the losses of bolh men and aircraft as evidence 
to the con lrary. 

The United Kingdom delegation was not 
committed to any particular çrocedure for the 
solution of the Greek problem and waoled only 
to find an carly solut ion to the conflict which 
constit uted a threat to international pence and 
security. H e believed tl1al tte United States 
resolution ofTered the besl means to a solution. 

Immediate action was needed to put an end 
to the sufTerings of the quar ter of a million 
Greek refugees who hact fled from the countryside. 

Mr. J oHNSON (Uuited States of America) 
objected to the efiorts thal had been made to 
divert attention from the real issues. 

Suggest ions had been made that the United 
States aid to Greece was directed by sel fish 
interests. Ile thought tha't his Government's 
motives were perfectly clcar, md pointed out 
that complete information on the sums spent 
for recovery and rehabilitation in Greece would 
be given to Lhe General As!;embly and the 
Committce. It was possible that some Govern
ments might not agree to the :·nanner in which 
those sums had been spenl, since that did not 
accord with their economie concepts, but he 
could not sec why the Greek people should 
sufier for that rcason . 

The maj ority repor t had bc?.n drafted lly a 
Commission of responsiùle mer, and had been 
accepted by nine mcmbers of the Sccurity Council. 
How could those nine members be completely 
wrong and their conclusions be without fou nda
tion, as the representatives of the USSR and 
Poland had insisted was the ca~e '? 

The CHA TRMAN asked representatives who 
wished to speak in the general discussion to 
submit their names before the next meeling, 
when he would suggest that the list of speakers 
should be closed. 

The meeting rose at 1.1)5 p.m. 

SIXTY-FOURTH MtEETING 

Held al Lake Success, New Yorlc, on Thursday, 
2 October 1947, al 11 a.m. 

Chairman : ll.lr. .J. Beot (Luxembourg). 

était en jeu, il est évident que la quest ion pourrajt 
être portée à l'attention du Gouvernement grec. 

M. McNeil souligne que les troupes britanniques 
sont entrées en Grèce sur J' invitation du Gouver
nement grec légalement établi à l'époque, et que 
leur présence a eu l'approbation de tous les 
Gouvernements qui sc sont succédé. Ce fait a été 
admis par M. Sophianopoulos. 

Il répond aussi à la déclaration du représentant 
de la Yougoslavie selon laquelle les troupes 
britanniques ne sont point entrées en lutte avec 
les troupes allemandes au cours de la deuxième 
campagne de Grèce, el il cite les chifires des 
per tes en hommes el en avions comme preuve du 
con traire. 

La délégat ion du Royaume-Uni n'a choisi 
aucun moyen particulier de résoudre la question 
grecque. Elle veut seulement régler sans délai 
un confli t qui conslilue une menace envers la paix 
et la sécurité internationales. .M. l\IcNeil pense 
que la résolution des É tats-Unis ofTre le meilleur 
moyen d'arriver à une solut ion. 

Il est nécessaire d'agir immédiatement pour 
meltre fi n aux soufirances des deux cent cinquante 
mi1le réfugiés grecs qui se sonl enfuis des 
c.:'Ul1pagnes. 

M. JOHNSON (Étals-Unis d'Amérique) s'élève 
cou tre les efiort s qui ont été faits pour détourner 
l'attention des questions réellement en jeu. 

On a laissé entendre que l'aide donnée par les 
États-Unis à la Grèce était inspirée par des 
mobiles égoïstes. Or, le représentant des États
Unis trouve parfaitement clairs les motifs de son 
Gouvernement et il annonce que l'Assemblée 
générale et la Commission recevront les rensei
gnements les plus complets sur la manière dont 
les crédits ont été dépensés pour le relèvement 
et la reconstruction de la Grèce. Il est possible 
que certains Gouvernements désapprouvent la 
manière dont ces crédits ont été dépensés parce 
qu'elle n'est pas conforme à leur conception 
économique, mais il ne voü vas pourquoi le 
peuple grec devrai t souJTrir pour cette raison. 

Le rapport de la majorité a été rédigé par une 
commission d' hommes responsables et accepté 
pa:r neuf membres du Conseil de sécurité. Comment 
se pourrait-il, comme l'ont déclru·é avec insistance 
les représentants de l'URSS et de la Pologne, que 
ces neuf membres aient été complètement dans 
l'erreur et que leurs conclusions soient dénuées 
de fondement ? 
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Le PnÉSlDENT demande aux représentants qui 
désirent prendre la parole au cours du débat 
général de donner leurs noms avant la prochaine 
séance, où il proposera de clore la liste des 
orateurs. 

La séance est levée à 13 h. 05. 

SOIXANTE-QUATRIÈME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 2 octobre 1947, à 11 l1ewcs. 

Président: M. J. B ECH (Luxembourg). 



1 O. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen· 
denee and the territorial integrity 
of Greece 

The CHAIRMAN announced that he had received 
two letters, from the delegations of Bulgaria 
(document A/C.1 j203) and Albania (document 
A{C.l /204) respectively, indicating that they 
were ready to appear before the Committee to 
ex:press the views of their Governments on the 
Greek question. He stated that the list of 
speakers contained nineteen names and suggested 
that it should be closed as far as the general 
debate was conccrned, it being understood that 
if any proposais were made later in the debate ali 
representatives would have the right to speak. 

The proposai thal the list of speakers in the general 
d.ebate should be closed was adopled by 29 votes to 
6, wilh 7 abstentions. 

Mr. MEvonAH (BuJgaria) emphasized that 
Greece was accusing her northern neighbours of 
having failed and of failing to fulfil their inter
national obligations and of creating a situation 
likely to endanger the peace. In certain circles 
those repeated accusations bad finally acquired 
axiomatic value, so much so that t he question 
was no longer asked whether they were t ruc or 
blse, but only what remedies were to be applied. 

The Bulgarian representative had asked the 
Security Council to give its opinion on each charge 
in the accusation, but that suggest ion had not 
bcen takcn up, because the majority of the mem
bers of the Council had already made up their 
minds. Had the fundamental question heen 
carefully examined, however, the Council would 
have been able to draw up recommendations 
accceptahle to ali parties concerned. 

There had been a deliberat e avoidancc of the 
pre-judicial quest ion of determining what acts 
constituting frontier violations had been comrnit
ted by Greece's northern neighbours, and what 
had heen the cxtent of the aid they were allegcd 
to have givcn to the Greek partisans, so that it 
could be determined whcthcr t hat aid bad been 
on a scale sufficient for it to constitute a thrcat 
to the pcace. 

There was thus the extraordinary state of 
aŒairs, namely, that the majority of the Security 
Council had not even wished to verify the con
clusions of the Commission of Investigation's 
report. 

General Marsltall, Mr. McNeil and the repre
sentative of the Philippines ali considered it 
to be an established fact that the Commission of 
Investigation bad recogn.ized by an overwhelming 
majority the guilt of Greece's northern neigh
bours. That assert ion, however, was incorrect 
and, if maintained, could lead to a miscarriage 
ef just ice. 

He recalled that Mr. Tsaldaris had originally 
brought forward only six cases. Later on, he 
had submitted to the Security Council a White 
Book containing thirty-two cases of fronticr 
viola tions bctwee1t 1 January anù 31 December 
19Hi. Mr. Mcvorah then quotetl several exarnplcs 

1 O. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

Le PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu deux lettres 
émanan t respectivement des délégations bulgare 
(document A/C.l /203) et albanaise (document 
AfC.l /204), et indiquant qu'elles sont à la dispo
sition de la Commission pour exprimer les vues 
de leurs Gouvernements sur la question grecque. 
Le Président fait savoir que la liste des orateurs 
comprend dix-neuf noms et suggère de la clore 
pour ce qui est du débat général, étant entendu 
que si de nouvelles propositions sont faites au 
cours des discussions ultérieures, tous les repré
sentants auront le droit d'exposer leur point 
de vue. 

La proposition à l'effel de clore la liste des 
orateurs participant au débat général est adoptée 
par 29 voix contre 6, avec 7 abstentions. 

M. MEVORAH (Bulgarie) souligne que la Grèce 
accuse ses voisins septentrionaux d'avoir failli et 
de faillir encore à leurs devoirs internationaux, 
et de créer une situation de nature à menacer la 
paix. Ces accusations répétées ont fini par acquérir 
dans certains milieux une valeur d'axiome, au 
point que l'on ne se pose plus la question de 
savoir si elles sont vraies ou fa usses et que la seule 
question que l'on se pose est celle de savoir quels 
seraient les remèdes à adopter. 

Le représentant de la Bulgarie a demandé au 
Conseil de sécurité de se prononcer sur chaque 
chef d'accusation . Cette suggestion n'a pas été 
retenue, tant la conviction de la majorité des 
membres du Conseil était arrêtée d'avance. Si la 
question fondamentale avait cependant été exa
minée avec soin, le Conseil aurait pu formuler des 
recommandations acceptables pour toutes les 
parties en cause. 

L'on a volontairement négligé d'ét udier la 
question préjudicielle, c'est-à-dire de déterminer 
quels faits constituant des violations de frontière 
ont été commis par les voisins septentrionaux de 
la Grèce et quelle a été l'étendue de l'aide qu'ils 
auraient donnée aux francs-tireurs grecs, de 
manière à déterminer si cette aide, en raison de 
son importance, constitue ou non une menace 
contre la paix. 

L 'on se trouve donc devant cette situation 
bizarre que la majorité du Conseil de sécurité n'a 
même pas voulu procéder à la vérification des 
condusions du rapport de la Commission 
d'enquête. 

Le général Marshall, M. McNeil et le :repré
sentant des Philippines considèrent tous comme 
un fait acquis que la Commission d'enquête a 
reconnu à une écrasante majorité la culpabilité 
des États voisins des front ières septentrionales de 
la Grèce. Or, cette assertion est inexacte, et, si 
elle était maintenue, pourrait aboutir à un déni 
de justice. 
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M. Mevorah rappelle qu'au début M. Tsaldaris 
n'avait présenté que six cas. Plus tard, il a soumis 
au Conseil de sécurité un Livre Blanc relatant 
trente-deux cas de violation de frontière pour la 
période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre 
1946. Le représentant de la Bulgarie cite alors 



aken from t hè Greek W hi t1: Book showing 
how trivial thosc incidents were and how dcvoid 
of any political signiticance. 

None oï thl' factors which would uormally 
justify accusations of thu t t·ypc - such as a 
p ropaganria cam paign, r.sp ionagr, agenls provo
cateurs, iinancial aïd, etc. - ' "as t o be f01md 
there. Grecc1/:; no•·thern ncigltbours wcre blamed 
for causing the trouble in tbat C)untry as thQugh 
the Greek pt-ople bad not i tself taken up ;lnns 
against the present Gowromc nt. Tlu t nec u
sa lion. was complctely unlotuld~d. us evidcnced 
hy the report of the Commission of Inveslig<t Uon. 
whicb referred to ùiscrüniuatory neasur~ aguînst, 
and persecution of, minori ties and OJ>I>osition 
groups, aud thtts exp1üued tiH' fi tght of thousands 
of persans lo Lhe mot:ntains éutC to Ui.ighbouring 
coun.tries. ' 

The duralion and extcnt of the civil war in 
Greece them selves proved that the petty fron"tier 
incidents playcd only an insigni fi'Cant part. All 
the efforts of tnc Greek Govemm~nt had p roùuccd 
no result, d~spite the copious assistance givcn 
t.o it by Great l3r~tain and th-e U aited States ; l;..qe 
turitory occupird by the tlartisaas was ine.re.asing 
ia .u·ea ; the lerro~· was mountil1g. The internai 
situation i.tl Greece w<ts the real cause of lhe 
àistu.roanc~s in that oountry, us shown by the 
t estimony givo("n to the Commissiou of l.nvesti
g".dtiun hy representatives oC (:t"eek democratie 
bodi~s s-ucb as tbe EAM, the Ct~ntral Comm.iltee 
of the General Confccleratioa of L ll)Qur, the E PON 
Y-out!l Organi.zati<ln rmd tlJe L eft Liberal Party. 2 

TJ10se facts ou.,ght LQ have k'fJ the Commission 
of Investigalion t o tllc condtJsi( n tltat tbc accu
sations ag3:i.nst Bulgaria sbould ht: dismisscd. But 
Grœcc ùad th~n shifted the di!;C Issi'On onto other 
~rou n-d afld ll~d daimed il.:l!a:: u~ D~Llgari.an 
aut i«lriües had givèn aid and ·assistance to the 
G.rcck partisans. Althou.gh th\! majority ~f tl\e 
Sccurity Council hat! prumpt!:r acœpted that 
f:ilct as 1pnoYe:i, it was imr)()rtant to cxam.jnc it 
more c!osely, a nd to se.~ whcther t he natlu·e of 
the .ai'l gi>J~tl to the Gr~k p~rtüans was such ~ 
wou!.J jusilly the e xistence of ·1 Commission of 
JnvestigaUou w~:b far-rcadüng po,ve~. 

The .attitude o.f the St'curit Counei! had b<:en 
inJlacnced hy :the encmcO•US h.ie.l tbat the Cûm
missioa of Investigation hs d, ty a majority 6f 
ninc to tvm, round th!lt Gr\'ece~. nori:lu•rn nc'igh
bours W€re to IJJa:m~. ln realü~r tha t had .111ot 
beeo t!le ca~e : Pohmd an-d the U iSR bad <>Pl»Sed 
U:i:it conclusion, Fr unce bad abstained from 
supporti:ng it, a nd B elgium anl Colombin .had 
declined to give a verdict of ga tlty, stati.Dg tll.'\t 
Ute Commission was not c01npetemt to do :so. 
Tbus co-n4!nmation Jttd :ùeca prnuoanced by a 
Hlajwity of only s.ix of the dc ... ~:n memben . 

Tbe üwcstig.ation bad g-ot, ho Never, succeeded 
i11 I'roving tlial Bulgaria !t ad f,llltaished anns and 
m\tnitions tt.o the Greek partiSf.ns.. AU thal i.·t 
had heen possible to prove was that the arms 
of ~ partisans Jud lleea , .-ery m.isoeHaueoos and 
,ltad induded weapons of the ~;t v.aricà oti,gins. 
The main <:!1ar gc i n the a ccosatian ha cl, thercl'ore, 

1 Sec c!.ocumcnl S /3GO, purl lll, cbaptcr 1, ~ccli ou D, 
paTagraph ( i). 

: Ibid., p:u-agrapn (d). 

qudques ex~ples tirés du Livre Blaoc gr ec et 
fai sanl ressortir le peu <.l'importance de ces 
incidents, qui sont complètement dépourvus de 
tou te signmcation po!itique. 

Les facteurs qui justifieraient norm:\lement de 
pare\llcs accusations sont a!Jseuts ; c'esl-à-clirc : 
campagne de propagant.le, esp ionnage, agents 
provocateurs, envoi de fonds, etc. On reproche 
aux vois ins seJ)tentrionaux de la Grèce d 'être la 
caase des t roÛl>les <JUi règnent <lans ce pay~. 
comme si le peuple gree n'avait pas levé lui-même 
la main contre son Go.u vernement actueL Celte 
accusation est dénuée de fondement, ainsi qu'en 
témoigne Le rapport de l.a Commi.s!Jon d'enquète 
qui., faisant allusion aux mesures d e discrimi.uation 
et de persécution prises contre les minorités et 1~15 
groupes de l'opposition, explique rumi la fuite 
ùe miilicrs de J>crsonnes vers les montagnes et 
lrs pays voisins'· 

La durée et l'envergure mèmes de la guerre 
civile en Grèce prouvent que les incidents minus
cules de frontièr e ne jouent qu' ua role insi
gnHlanl. Tous les efTorts du Gouvernement f:,Trer, 
en dépit de l'aide qui l?i est prodiguée par ln 
Grondc-Bretag!le et .les Etats-Uuis, ne servent à 
rien; le territoire occupé par les partisans s'areroit; 
la t erreur augmente. La situation intérieure 
de la Gl'lèoe est la cause réelle des troubles qui 
règnent dans ce pays, ninsi -qu'en ont témoigné 
dev-a.nt la Cotru:ni;ssion d'enquête les représentants 
des organismes démocratiques grees : l'EA.I\:1.. le 
Comit-é central de la Confédération ~ér:ale dn 
Travail, l'Orgaui:;ation de jeunesse EPO~ et le 
par li li.hér-.al de gau eh c 2• 

'.fous œs faits auro..iënt dù ametlcr l'a Commission 
d 'enquête à conclure qut- les .accusalio11s f<>r mu1ées 
contre ia Bulgarie oc pouvaient ètr e œteuues. 
Mais ln Grèce a dirigé alo:-s les débats sur un autre 
tRnain ct a prétendu que 1es aut orités l>!ligarcs 
avaient })rê.té aide et assi·stau œ aux p-artisans 
bfl'ees. Dien q u-e la Ulaj orité <lu Cons .il èe sécurité 
accepte d'emblée cc fait commr prouv~, il importe 
de l 'examinee <i~ plus près ct de voir si la nat.ure 
de l'aid~ appor-tée aux parti~.aos grecs est teUe 
q~~.t'elle justifie J'<·xistencc <fun· oommission 
d'·el1quêtc munie de pouvoirs eonsidérabJes. 

L 'altitude du ·Conseil tle sùoorité a été ~nfluencee 
p:u- l'idée inexact e 11ue la Commission d'enquête 
avait <1dmis, à une majorité de ne uf oontre d~ux. 
la r esponsabilité des voisins seple ntriünaux de la 
Grèce. En fait, il n 'en a p'as été ai.nsi, pui,.que 
la Pologne et l'URSS ·se soat-déc!aré~s opposées à 
oeUe oonclusion, que la Fra~c ne s'y est pas 
r al liée. ct que la Belgique et la Col<tmbic.ont refusé 
de porter un jugement de ctùpa!JiJité. déclarant 
que !·a Commission n'avait pas la eompétence 
v·oui ue. C'est do.ll-c seulement une majorité de six 
mauhres sur CY~e qui :a pQ;r[;é ce jugement ùe 
eondam natio:li . 

.Ce,,endant, a'.eoquête a'a pas réussi à prouver 
que la Bulgarie a fourni <les armes et des muru ti ons 
aw.: Cr-anes-tireurs g recs. T out œ qu'on a pu 
prouver, c'est que l'armement cks part isans ~tait 
hêtéroc.Jite et compr.cuait des artGe.S de tou te 
origi~. L 'élément :principal de l'aoousati<>n n 'a 
donc pas été établi ; œ .qtù n 'a pas -emjjêché le 

• Vols· le d.ocumeul S13GO, u·o!sii>me pr.rl.lr, chapitre 1, 
section n, paragraphe i). 

" J{Jid., par::tgr:Jpbc d). 
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not becn substantiated ; but that had not pre
' 'cn led the representative of Greecc from repeating 
that uufounded a ccusation br fore the Genera! 
Asscmhly in the hope that his assertions would 
bt.:! a cccpted without further verilication. 

As regards the !inancial as:sis tancc a.llegedly 
cx tcnded to the Greek pa rtisans by Bulgaria, 
not a single witness und not a singk document had 
bee a produced to establish such a charge. Finaliy, 
the Commi~!:Üon of Investigation had nol bcen 
able to ob tain a single item of con !irmation that 
Bulgarian bauds lnd becn opcraling in Greece, 
0 1· C\'en Lhat lher e h~d bccn B ulgarians among 
the Greck partisans. A rumour had recently 
beeu spread of the iavasion of Gre::!ce by au 
.. International Brigade ". That fnlsc report had 
now bccn forgotten, but i t had clone its work 
at th'! time : it had infiuer:ced members of the 
Security Council and had heen nsed to justify 
a new accusation calling for the a pplication of 
Chupter VU of the Charter. 

As to the assistance which the Bulgarian autho
;rities wcre alleged to have givcn lo the Greek 
partisans by helping them tl) ent er und leave 
their territory and allowing them to move about 

\
f re<'ly on Btùgarian soil, no convinciug evidence 
had been found. Of the nine witnesscs heard 
by the Commission, one h !ld becn a boy of fourtecn, 
and another harl refused to disclosl! his identity. 
As to the rest, they h ad no t been hcnrd by the 
Commission i tself, t heir statements appearing 
only in the Gn'<'k White Boo!<. The Bnlgarian 
re'\)resentative h<td reminded the Security Council 
that no credence could be a ttnchrd t o sucb 
evi<kncc. col!ected and summo.rized with partia!H.y 
by lhe Greek police and admini-; trat ion. 'M.orc
owr, the Greek r eprt>sentative with the Corn
mi sion had declared on 4 M3rch 19·17 t ùat ihe 
White 8 1')ok WJ$ mer t>ly a st3rling-poir: t for the 
work of the Commhsion, the onlv bnsb for which 
was lo be the statement s hy thë witnc:sses them
st>lvcs. Although that t estimony should have 
l>:.>en cxcluùed, it had served as a bngi<; fo~ cer tain 
concl usion~. in particular t hosc ronccrniug the 
crosl>ing of tl1e frontier. Tf Llla l lc.::;timouy hsd 
not l>ccn accepted, it would h:wc beea wry 
d i !Ti cult to j ~stify the charge t ltat Bulgaria had 
â llowed its lerritory to be used !Jy t he Gri.'ek 
partisans. 

T he on.ly a id Bulgaria had giwn the partisans 
:.md (irc('k refugees had veen thal of grnnting them 
asylum on lwmanitarian grounds, so as to enable 
them t o escape the reign of terror in their own 
country. Sach action on B ulga ria's part had 
been in ac<.:ordance with intem alional law. The 
Security Council could have givcn a decision asto 
w1u'!ther or not Bulgaria had r espected the rigllt 
of asylum. But that aspect of the pl'oblem had 
been passed over by the majorily of lhe Council. 

Mr. Mcvorah then went on to cmphasize the 
facl that blood was bcing shed in Palestine and 
l ntloncsin, and that the events t hcre bore the 
llllll-marks of a real threat to the maintenance of 
peace. ln tue Greek question, on the olher hand, 
lhe situation was entirely di!Icrcnl : leaving 
accusations oside and coming to spcciilc facts, 
t he actual rcsults were iusigni Jican t. 

H e l hcn rev icwed the various proposais made 

repr ésenta n t de la Grèce d e répét er devant 
l'Assemblée générale cette acc.usation sans 
fondement, dans l'espoir que ses affirmations 
seraient retenues sans a utre vérification . 

Quant à l'aide financière qui aurait été accordée 
par 1a Bulgarie aux partisans gr<'C<:, eLle n 'a pu 
être établie par uu seul t émoin ni par un seul 
document. E nfin, la Commission d'enquête n 'a 
recueilli a ucun fait permettant d'affirmer que des 
bandes bulgares opéraient en Grèce, ni même 
qu'i 1 y :wait des Bulgares dans les rangs des 
partisans grecs. Récemment, on a répand u la 
rumeur de J' invasion de la Grèce par une <1 brigade 
inlemalionaJe ''· Cette fa usse nouvelle est main
tena nt t omliéc dans l'oubli, mais, à l'époque, elle 
a joué son rôle : elle a influencé les membres 
du Cnns~.>il d e sécurité et a srrvi à justifier une 
nouvelle accusation demandant l'application du 
chaJlilre VII de b Charte. 

Aucnne preuYe convaincant e n'a pu être 
recueillie en ce qui concerne l'aide que les autorités 
bulgnres auraient donnée aux partisnns grecs en 
leur facilitnnt l'entrée et la sortie rle leur terri
toire et e n leur permettant de circuler en Bulgarie. 
Des neuf l émoins entendus par la Commission, 
l'un était un garçon de quatorze ans, un autre a 
refusé de décliner son identité. Quant aux a utres, 
ils n 'ont pas été entendus par la Commission elle
même., leurs dépositicns figmant seulement dans 
le Livre B la nc grec. Le représent a nt de ln Bulgarie 
a ra ppelé au Conseil de sécurité qu'aucune foi ne 
p nuvnit ê tre attachée :'i de par eils témoignages, 
recueillis el r~:>umés d'une manière partiale par 
ln police ct l'administration grecques. Le repré
sentant de lu Grèce auprès de la Commission 
avait d'ailleurs déclaré, le 4 mars 1947, que le 
Livre Blanc ne. consti t uait qu'un poiu t de départ 
pour le travail de la Commission, celui-ci ne 
devant êtr e fondé q ue sur !es déposi tions des 
témoins eux-mt-mes. Alors que ce~ témoignnges 
auraient d1) €-tre él imines, ils ont servi de fonde
ment :'.! certaines conclusioi!s, notammen t en ce 
qui concerne l~s passages de froutièrt'. Si ces 
dépositions n·nvnicnt pas été retenues, il eût été 
très d iffi cile de justifier l'accusation st'lon laquelle 
la Bulgarie r.urait permis l'utilisation de !iOn 
territoire par les partisans gr ecs. 

L a seule aide que ln Bulgarie ail apporl.ée aux 
partisans et réfugiés grecs a ùté de leur donner 
asile pour des raisons humanitaires, a fin de leur 
permettre de fu ir la terreur qui r égnait dans leur 
pays. En agissant ainsi, la Bulgarie s 'c:.t conformée 
au droit international. Le Conseil de sécurité 
aurait pu, e n cett e matière, r endre une décision 
sur le point de savoir si oui ou non 1a B ulgarie 
avait respecté Je d roit d'asile. Mais cet aspect du 
problème n'a pas été retenu par la majorité du 
Conseil. 

Le représentant de la B ulgarie souligne ensuite 
qu'une situation sanglant e existe en Palestine ct 
en Indonésie, où les événements revêtent t ous le 
caractère d 'une vraie 11Jenace contre le maintien 
de la paix. Au contraire, dans la question grecque, 
il n 'y a ri en de semblable : lorsq11'on passe des 
accusa tions aux faits précis, on n'aboutit qu'à des 
r ésultats insignifiants. 

).1. l\! E!vorah passe ensuite en revue les diverses 
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in t he Security Council by the United States, 
the USSR and Australia. 

He explained that B ulgarin had been unable 
t o accept t he flfSt United States 'Jroposal because 
it had involved the creat ion of .1 commission of 
investigation invested with excessive powcrs, the 
effect of wlüch would have be!n to place his 
country under a kind of trustee~ hlp . Neverthe
less, that proposai had had two accepta ble 
fea tures : it had been based on Chapter VI of 
the Charter, and it had not sougl-t to allot biarne. 

As for t he Anstralian proposa], it could, with 
sorne amendment , bave been accerted by Bulgaria, 
if i t had no t invoked Chapter VL of t he Charter. 

The second American proposai bad sufl'ercd 
from t he same defect. 

H ad Greece andBulgaria been left to t hemselvcs, 
they would llave been able to settle their difTer
ences without any trouble, bu1 that solution 
was rendered difficult by the civil wa r in Greece 
on the one hand, and, on the other, by the inter
ference of a great Power in Greeco:'s afiairs. The 
Unit ed States had to claim the existence of a n 
ex tem al threat in order to justify its establish
ment of naval a nd m ilitary bases . .n Greece. The 
confused situation prevailing in t hat country 
-was made an excuse for turning it into a parade 
ground. Under the American plaa, Bulgaria was 
to play the part of the culprit. Thus t he United 
States was trying to induce t he United Nations 
t o set up a permanent frontier commission, in 
order to justify ils own interveution in Grecce 
and caver its policy of penetration in Lbe Balkans 
and Near East. It was not till the applicat ion 
of t he so-called " Truman Doctrine " t hat t he 
Greek question had begun to take on an interna
tional aspect. Il was only t hen that so-called 
fronticr incident s had occurred just aL Lhe right 
moment to serve the interests of a great Power. 
The small States were pawns ir that political 
game, and Oulgaria was one of ·:he victims. 

The military aid givcn by t he United States and 
Greal Britain to t he Greck Gove :nment was on 
a vast scale, whercas the help alleg~d to have been 
given to the Greek partisans by .\.lbania, Yugo
slavia and Bulga ria was infin ites.mal. 

The fact remained that none of the accusa tions 
levelled at Bulgaria had been suostantiated . 

In conclusion, Mr. Mevorah declared that his 
country harboured no aggressive int entions, and 
was busy with many domestic problems. The 
Greek question could be satis[actorily solved if 
the Commission refused ta discrirninate in any 
way between the Sta tes concerned, and gave up 
the idea of establishing a perrr.anent frontier 
commission. An agreement for t he settlem ent 
of frontier incidents and t he resumption of 
diplomatie relat ions with a Greek Government 
t ruJy representa tive oi t he majority of the people 
were the neccssary a nd sufficient ( Onditions for a 
solutitm of the Greek question and the establish
ment of lasting peacc in the Balkans. 

prop ositions faites au Conseil de sécurité par les 
Etats-Unis, J'URSS et l'Australie. 

Il explique que son pays n 'a pas pu accepter. 
pour sa part, la première proposition des f:tats
Unis parce qu'elle comprenait la création d'une 
commission d 'enquête douée de pouvoirs exor
bit ants, qui auraient eu pour effet de le placer, 
en quelque sorte, sous un régime de tutelle. 
Cepe ndant, cette proposition présentait deux 
trait s acceptables : elle éta it fondée sur le Cha
pitre VI et ne cherchait pas à établir de 
responsabilités. 

Quant à la proposit ion a ustralienne, elle aurait 
pu, avec quelques amendements, être acceptée 
par la Bulgarie, n'eût été que le Cha pitre VII de la 
Char te y était invoqué. 

La seconde proposition américaine présentait le 
même défaut. 

Si la Grèce et la B ulgarie étaient laissées à elles 
seules, elles pourraient résoudre facilement les 
d ifférends qui les séparent , mais cette solution est 
renùlue difficile, d 'une pa rt, par la guerre civile en 
Grèce, et, d'autre part, par l'ingérence d'une 
grande P uissance dans les afiaires de ce pays. 
Les f:tats- Onis ont intérêt à faire croire à l'exis
t ence d'un danger extérieur pour justifier l 'éta
blissement de bases navales et militaires en Grèce. 
La situation troublée qui règne dans ce pays sert 
d'ex cuse pour sa transformation en place d 'armes. 
Dans le pla n américain, l a Bulgarie devrait jouer 
le rille du coupa ble. Ainsi, les États-Unis essaient 
d'arracher a ux Nations Unies la créat ion d'une 
commission permanente de frontière alln de 
justifier leur intervention en Grèce et de faire 
couvrir leur politique de pénétration dans les 
Balkans el le Proche Orienl. La quest ion grecque 
n 'a commencé à revêtir un aspect international 
qu'après la mise en vigueur de ce qu'on a appelé 
« la doctrine Tr uman ». C'est alors seulement que 
de prétendus incidents de frontière ont surgi, qui 
sont venus à point pour servir l€s intérêts d'une 
grande Puifsance. Dans ce jeu poliLique, les petits 
Étal s jouent le rôle de pions et la Bulgarie est 
une victime. 

L 'aide militaire donnée par les "Ë.tats-Unis et 
la Grande-Bretagne au Gouvernement grec se 
réalise sur une t rès grande échelle ; au contraire, 
c'cslt une aide in fi ni tésimale que l'Albanie, la 
Yougoslavie et la Bulgarie auraien t donnée aux 
partisans grecs. 

n demeure qu'aucun e des accusations formulées 
cont re la Bulgarie n'a pu être établie. 

L e représentant de la Bulgarie conclut en 
disant que son pays ne nourrit aucune inten tion 
agressive el qu'il est occupé à résoudre de 
nombreux problèmes intérieurs. La question 
grecque pourra recevoir une solution satisfaisante 
si la Commission se refuse à adopter t oute idée 
de discrimi nation entre les Etats intéressés, 
el renonce à la création d'une commission 
permanente de frontière. U ne convention pour 
le r·èglement des incidents de frontière évent uels 
ainsi que la reprise de relat ions diplomatiques 
avec un Gouvernement grec représentant réel
lement la majorité du peuple constit uent les 
facteurs nécessaires et suffisants pour un règlement 
de la question grecque et l 'établissement d' une 
paix durahlc dans les Balkans. 



Mr. HEBA (Albania) recalled that his Govern
ment had welcomed the Security Council's 
resolution of 19 Dccember 1946 regarding the 
ereation of the Commission of Investigation 
eoncerning Greek front ier incidents. Albania 
had done everything in its power to help the 
Commission in finding a just solut ion to the 
problem submitted by the Greek Government. 

Albania deeply regretted the incidents which 
were occurring on the Greek frontier. The reason 
for t hose incidents must be attributed to Greece, 
which at the present time was cngaging in a 
belligerent expansionist policy and considered 
herself in a st ate of war with Albania. In that 
connexion, Mr. Heba quoted a statement made 
to the Security Council by the Greek represen
tative, to the effect that Greece was in a state of 
war with Albania. 

The Commission of Investigation had collected 
extensive evidence revealing the subversive 
activity organized by Greece inside Albania, the 
armed provocat ions on the frontiers and the use 
of Albanian war criminals against the present 
democratie regime. Nevertheless, the Security 
Council had been unable to find a solution to the 
Greek question, because it had not taken the 
actual contents of the Commission's report into 
consideration, but had taken as a basis only the 
conclusions and recommendations, which had 
not becn unanimously adopted, two membcrs 
having voted against the conclusions and three 
others having accepted them only with reserva
tions. The new United States proposai, accusing 
the States to the north of Greece of having 
assisted Greek guerrillas, was also based upon 
the unfair conclusions of the Commission of 
Investigation's report, without regard to the facts. 

In that connexion it was important first of 
all to consider the character of the Greek witnesses. 
Most of them had no identity papers ; they were 
either persons under arrest whose sentence or 
execution depended upon thcir behaviour bcfore 
the Commission of Investigation, or prisoners 
freed on the condition that they were to make 
false statements before the Commission. Some 
were war criminals or common-law criminals ; 
fmally, others had made statements under threat 
of torture or after torture. 

As regards the Grcek rcfugee camp at Rubig 
in Northern Albania, the United States repre
sentative's claim that military t raining had 
been given there to the refugees was made on the 
basis of contradictory statements l>y t hree Greek 
witnesses and without taking into account the 
evidence to the contrary. The truth was that 
in 1945 the Albanian Government had provided 
food and clothing for t hree hundred Greek refugces 
fleeing from persecution in t heir own country ; 
the camp accommodating those refugees had been 
closed almost a year before the events which 
had led the Greek Government to accuse Albania 
of assisting the guerrillas. 

The answer to the Greek question was to be 
found in the internat situation of Greece itself, 
where the people were fighting against a terrorist 
Government upheld by foreign troops and foreign 
financial assistance. That policy of terrorism, 
typi fied by arrests, deportations, assassina ti ons 
and the suppression of newspapers, extended 

M. HEBA (Albanie) rappelle que son Gouver
nement a accueilli favorablement la résolution 
du Conseil de sécurité du 19 décembre 1946 
relative à la création de la Commission d'enquête 
sur les incidents survenus à la front ière grecque. 
L'Albanie a fait tout son possible pour contribuer 
à l'œuvre de Ja Commission et pour que J'on 
parvienne à une juste solution du problème posé 
par le Gouvernement grec. 

L'Albanie regrette profondément les incidents 
qui se produisent à la frontière grecque. La cause 
de ces incidents doit être attribuée à la Grèce, 
qui mène actuellement une politique expan
sionniste et belliqueuse et qui se considère en 
état de guerre avec l'Albanie. A ce sujet, M. Heba 
cite une déclaration du représentant grec devant 
le Conseil de sécurité d'après laquelle la Grèce 
est en état de guerre avec l'Albanie. 

La Commission d'enquête a réuni de nombreux 
témoignages qui révèlent l'activité subversive 
organisée par la Grèce à l'intérieur de l'Albanie, 
les provocations armées aux frontières et 
l'utilisation de criminels de guerre albanais contre 
le régime démocratique actuel. Toutefois, le 
Conseil de sécurité n'a pu résoudre la question 
grecque parce qu'il n'a pas pris en considérat ion 
la teneur même du rappor t de la Commission 
et qu'il s'est fondé seulement sur les conclusions 
et les recommandations, lesquelles n'avaient pas 
été adoptées à l'unanimité, deux membres ayant 
voté contre les conclusions, trois autres ne les 
ayant acceptées que sous réserve. La nouvelle 
proposition des États-Unis, qui accuse les voisins 

'! septentrionaux de la Grèce d'avoir aidé les francs
tireurs grecs, s'inspire également des conclusions 
injustes du rapport de la Commission d'enquête, 
sans tenir compte des fai ts. 

A ce sujet, il importe tout d'abord de tenir 
compte de la personnalité des témoins grecs 
entendus. La plupart ne possédaient pas de pièces 
d'identité. C'étaient des prisonniers, dont la 
condamnation ou J'exécution dépendait de leur 
conduite devant la Commission d'enquête ; ou, 
encore, des détenus libérés sous la condition de 
faire de fausses déclarations devant la Commission 
d'enquête. Certains étaient des criminels de guerre 
ou d e droit commun ; d'autres, enfin, ont témoigné 
sous la menace ou après avoir été torturés. 

Quant au camp de réfugiés grecs de Rubig, 
dans le Nord de l'Albanie, le représentant des 
États-Unis prétend qu'une instruction militaire 
y était donnée, et il fonde son accusation sur les 
déclarations contradictoires de trois témoins grecs, 
sans tenir compte des témoignages contraires. 
En vérité, le Gouvernement albanais a fourni 
en 1945 des vivres et des vêtements à trois cents 
réfugiés grecs que les persécutions avaient fait 
fuir de leur pays ; ce camp a été fermé près d'un an 
avant les événements qui ont conduit le Gouver
nement grec à accuser J"Albanie d'aider les francs
t ireurs. 

La réponse à la question grecque est dans 
la situation que l'on constate à l'intérieur même 
de la Grèce, où le peuple se bat contre un 
Gouvernement t erroriste soutenu par des troupes 
et u ne aide financière étrangères. Cette politique 
de terreur, caractérisée par les arrestations, les 
déportations, les assassinats, la suppression des 
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throughout Greece and was ap)lied to ali who 
had t aken part in the Greek 1 esistance du ring 
thl' war, t o alllhe democratie elements, wl10 were , 
obliged to take refuge in the :nountains. Ob- 1 
viously, the biarne for t hat sit ua tion could not 
be placed upon Greece's northe:n neighbours. 

Paralld t o t he reign of ten c·r inside Grcc.ce, 
the Greek Govrrnmcnt wols pursuing an aggressive 
expansionist policy in Albaniar. territory, with 
the aid of Albanian war criminals and bandit!;, 
press and radio campaigns, etc. In thal con
nexion the proposai made by :\'fr. Tsaldaris to 
the Yugoslav rcprescnta t iv~ nt t he Paris Peace 
Conference concerning the dismembermcnt of 
Albania shotùtl be remem bered 

The aggressiye policy of Gre('Cc t owards Alba nia 
was typifleù hy the numerous f routier incidents 
provoked by lhe Greek Ciovernment. Unfor
t unately the Commission of Ir.vestigation h ad 
considered only three out of fl C' bundrcd and 
s~vcutv-two cases of fronti•'r v iolations sul>mitted 
I.Jy Ali)ania. \Vith raganl lo thcse incidents, the 
Albanian rcprC'~entntive rccaJlc(l the statement 
made by Generr~ l Hodgsou, 1 h~Ml of the British 
Militar y Mission in Albanin, in bis re-port of 
29 Juiy 1945, nad n stat emc>nl made by Mr. Kyrou, 
Greek r epresentative with thr Commi~sion of 
Investigation, on 27 Marcli 19·-P . 

The Grcck Government \Vclc(•mrd a nd made 
us~ of Albania n war criminals n 1d various quis
lings, former pr ime mioistcrs, minist('rs and 
generais, with a view to senùing them back into 
Alhania to cont inue their evil Fascist aclivities. 

The Greelt Goverument interfered in the 
internai aHairs of Albanin hy a pr('.SS campaign 
agaimt A!bania n democra(:y, b:.r recruiting Al
banians to nndertake sabotage in Albania, and 
by settiug up a t cn orist orga niz ltjon, the EAVI 
(Committee for the liberation of l\·orthern Epiru5), 
wllich enjoyed the direct snpvort of the 
Government and Greek ·army chit'fs. The Greek 
Government ltnd also' St't up a s~crct spy 
service in ,\lhauia. 

Gre<:\cc's expnnsion~t pnlky iowards Albauia 
was supporto::d hy the British troops in Grecce. 
In t hat connexion Mr. Heha re ~alled the st at e
ment made bv Generai Scohie at Florinn near the 
Alb:mian Jro.n1i('r on 11 Novetnber 19:15, and 
read a reiJorl publisbed in th•! French paper 
L e Monde of ~3 September 194 ï concerning an 
inspection on the AÜ>anian fronl'er sector by the 
King of Gr<'ece, accompanicd by the head of the 
British Military !.\fission in Greece. 

Mr . Heba drew the Commissic n's at t ention t o 
lh t~ problem of Albanian minolities in Greece, 
w11ich aiso refl ected t he hosti le attit ude of the 
Grcek Governrnent towanb the Albanian people. 
The evidence assembled by the Comrnis1;ion of 
I nvestigation and reports from fGreign sources, 
particularly t hat of Colouel Pnlmc·r of the Dritish 
Military 1\li:;sion at Tirana, clearl:' est ablishcd the 
Greek Government 's responsibility in lhe massacre 
of 2,500 Albaniuns in Northern GrN·ce. 

H e pointecl out t hat, whencwr the Greek 
q uestion was discussed iu an org! n of the United 

journaux, s'étend à tout le territoire de la Grèce, 
s'applique à t ous ceux qui ont participé à la 
résistance grecque pendant la g uerre, à t ous les 
éléments démocratiques, qui sont obligés de se 
réfugier dans les montagnes. Il est clair qu'on ne 
pelll t imputer cette situation aux voisins septen
trionaux de la Grèce. 

Parallèlement au régime de terreur qui sé'rit 
à l'intérieur de la Grèce, le Gouvernement grec 
mène une politique agressive et expansionniste 
sur le territoire albanais en utiJisant des criminels 
de g uerre et des bandits albanais, en menant des 
campagnes de presse et de radio, elc. A ce propos, 
il faul rappeler la proposition faite, à la Conférence 
de la Pnix à Paris, par M. Tsaldaris au représen tant 
de la Yougoslavie, el relative au morcellement 
de l'Albanie. 

La politique agressive de la Grèce à l'égard 
de l'Albanie se caractérise par les nombreux. 
incident!; de fronti ère provoqués par le Gouver
nement grec. Malheureusement, sur cent soixante
donze cas de viola tion de frontière p résentés 
par l' Alba nie à la Commission d 'enquête, celle-ci 
n'en a étudié que trois. M. Heba rappelle, à propos 
de ces incidents, la dêclaration faite par le général 
Hodgson, cheî de la Mission mm tai rc britannique 
en Albanie, dans son rapport du 29 juillet 1945, 
et une> déclaration de M. Kyrou, représentant 
de la Grèce auprès de la Commission d'enquête, 
en d nte rlu 27 mars 1947. 

Le Gouvernement grec accueille et utilise des 
criminels de guerre albanais el ùes quislings 
divers, ci-devant premiers ministres, ministres ou 
généraux, afin de les faire rentrer en Albanie pour 
qu'ils y continuen t leur néfaste œuvre fasciste. 

L e Gouvernement grec s'immisce dans les 
affaires intérieures de l'Albanie par une campagne 
de presse cont re lo démocratie albanaise., par le 
recrutement d'Albanais chargés de commettre 
de:-; actes de sabotage en Albanie, et par la création 
d'une organisation terroriste : l'E A V I (ComJté 
pour la libération de l'Epire du Nord), qui jouit 
de l'appui direct du Gouvernement et des 
dirigeants de t'ar mée grecque. L e Gouvernement 
grec a également créô un service secret d'espion
nage c u Albanie. 

La polilique expansionni~>te de la Grèce à l'égard 
de J'Albanie est soutenue par les t roupes britan
niqm·s de Grèce. 1\1. Heba mentionne à ce sujet 
une déclaration faite par le général Scobie le 
11 novembre 1945, à Florina, près de la frontière 
alba uaise, et il donne lecture d'une information 
parue dans le journal français Le Monde du 
23 septembre 1947 el relative à une inspect ion 
fai le dans le secteur de la frontière albanaise 
par tc roi de Grèce, aceompagné du chef de la 
Mission militaire britannique en Grèce. 

Il attire l'attention de la Commission s ur le 
problème des minori tés albanaises ·en Grèce, qui 
refiète également l'at titude hostile du Gouver
nem ent gr<'c à l'égard du peuple albanais. Les 
témoignages qu'a recueillis ta Commission 
d'enq urte ainsi que les témoignages de source 
étrang~re, notamment celui du colonel Palmer, 
membre de la Mission militaire britannique 
à Tirana, permetten t d'établir clairement la 
responsabilité du Gouvernement grec dans le 
massacre de 2.500 Albanais du nord de la Grèce. 

U fait observer enfin que, chaque fois que la 
question grecque est discut ée devant un organe 
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Nati~>ns, the Grcck Government increascd its 
provocations and made fa1se accusations against 
frn~ece's northcru neighbonrs in the hope of 
inll umdng fnt ure decisions. 

\Vhen the Securily Council had been discussing 
1 ho.> Cnmmission of Inves tigation's report. the 
Gr~l.'k Government had lannc'hed a fresh campai.gn 
of provocation by prctending t hat Al hnnin h1d 
invadcd Grcece and t ha t a n " Internati onal 
Brigade " had enter<~d Grcccc fro:-n Alha nia. 
T he crics of alllrm rai!;ed hv the Greck Govcrn
m •n t ha d con:;iderably infln~nced pahlic opinion, 
hut n few clays la tcr Mr. Tsaldaris ltnrl been 
ohiiged t o acknowledge the inaccuracy of the 
r,•port. 

T!w t provocatiou had hccn intendcd to justify : 
(1) th~. c:;tahlislunent of a pennanent commis
sion as p roposed to the Security Council by t he 
United States ; (2) the presence of foreign t roops 
in Greeœ ; (3) l he reig n of terror inside the 
cuuntry ; and (4) the slatc of war wiLh Albania. 

In conclusion, Mr. Hcbn maintaincrl thnt it 
was not t he St at es to the north of Gr~·cce that 
Wt! rd interfering in her internai a !Ta irs, but those 
States which sent t roops into the country and 
pro,·itfecl a rms to kcep the G reek people in 
:-.ubjectioo. Albania had no t erri torial claims l 
or d<-signs of any k iud upon Grecce. Thr Alba
n i:ln peop!c \vishecl to live in pcacc nod would 
he g laû if t he Gri.'ck people, whieh had fought 
s id~ hy ~ide with il in the s t:ruggle against 
th<' Fascist invadcrs, wcrc free to devote itself 
to t h<' reconstr uction of its country. 

H i' h.oped that t hr Comrnitt ee would he a h le to 
flnd a j nst solution wh ici: wou.1d ensure peace 
in the Balkans in a ccordnncc with the principles 
of th<> Charter. 

T he meeting rose a t 1.10 p .m. 

SIXTY-FIFTt-1 MEETING 

H eld at Lake Success, New York, on Friday, 
3 October 1947, al 11 a.m . 

Chairman : Mr . • l . BECH (Luxembourg). 

1 ! . Cont inuat ion of t he discussion on 
threats t o t he pol itical indepen
dence and te~·ritcri~.! !ntegr ity of 
Gt·eec-:) 

de J'O rganisation des Nations Unies, le Gouver
neme nt grec accroit les provocations et porte 
de fausses accusa tions contre les voisi ns ser>ten
trionaux de la Grèce dans l'espoir d'infl uencer 
les décisions à venir. 

Lors de la d iscus~ ion du rappor t de la 
Commission d 'enquêt e au Conseil de sécurité, 
Je Gouvernement grec lança une nouvelle provo
cation t endant à faire croire q ue l'Albanie avait 
en va h i la Grèce et qu'une << brigade int er nationale • 
avait pn~sé d 'Albanie en Grèce. Les cris d'alarme 
poussés par le Gouvernement grec curent une 
grande répercussion sur l'opinion publique, mais, 
quelques jours p lus t ard, M. Tsaldaris d ut recon
naître l'inexactit ude de cette nouvelle. 

Celte provocation tendait à j ustifier : 1) la 
création d 'une commission perma nen te, pr oposée 
au Conseil de sécurité par les É tats-Unis; 
2) la p résence en Grèce ete troupes étrangères ; 
3) la terreur régnant à l'intérieur du pays ; 
4) l'ét at de guerre avec l'Albanie. 

M. H eba conclut qu e ce ne sont pas l<'s Ütats 
situés nu nord de la Grèce qui s' immiscent da ns 
les a flniri\s intérieures de ce pays. mais bien les 
É tat!> qui y envoient des troupes et foumissen t 
d es armes pour t enir le peuple grec sous le joug. 
L'Albanie n'a aucune revcndicstion t erritoriale 
ni au,cune visée snr la Grèce. Le peuple a lbanais 
désire v ivre en paix et souhaite que le peuple 
grec, qui n combatt u côte ù côte avec ]ni dans la 
lutte contre l<'s envahisseurs fascistes , puisse 
se consacrer à la reconstTnctioo de sa patrir. 

i\1. Heba espère q ue la Commission pourra 
trouver une solution juste, qui assure la paix dans 
les Balknns conformément aux principes de la 
Charte. 

La sénnce est leYéc à 13 h . 10. 

SOI XANTE-CI N QUIÈME SéANCE 

Tenue à Lake Success. New-York, 
le vendredi 3 odobre 1047, à 11 heures. 

Président : M. J . B ecn (Lttxembourg). 

1 L Suite de la d iscussion sur les 
m enaces contre l' indé pendance 
politique et l'intégrit é territoriale 
de fa Grèce 

M. M ANUILSKY (Républiq ue socialiste sovié
t iq ue d 'Ukraine) souligne qu 'après J'ét ude de la 
volumineuse documentation sur la question 
grecque, et not amment du rapport de la Cnm-

i'llr. l.VIA!'IUILSKY (Ukrainia n Soviet Socialist 
R er uhlic) emphasized thnt, a fter studyi ng the 
v ,)luminous documentation on t he Greek question 
a nd in particular t he report of t he Commission 
of Investigation and the testimony conlained 
in i t, his dèlegation had r eacl1ed llle conclusion 
that the statement ma de bv t he Uni ted States 
on lhe Greek problem wa; not in conformity 
wit h lhe truth or with logi.c. 

, mission d'enquêt e et d es dépositions qu'i l contient, 
sa délégation est arrivée à la conclusion que 
l'exposé d u prob lème grec fait par les États-Unis 
n'est confonne ni à la vérité JÜ à la logique. 

The facts, which were known to aU, proved 
that British intervention in Greece, which had 
begun in 1944, was stiJl continuing at lhe presen t 
time. and that tbc United States was ignor ing 
acts of intervention in open viola tion of t he 
Chnr~er. On the other hand, on the basis of 

47 

Les fai ts, comms de tout le monde, prouvent 
que l'in tervention britannique en Grèce, com
mencée en 1944, se poursuit à l'heure actueile, et 
que les f.tats-Uuis passent sous silence des actes 
d'i ntervention q ui violent ouvert ement la Charte. 
Au contraire, ou essaie de démontrer, en se rond ant 




